
 
 
 

 
 

Séance du 23 février 2012 
 
 
Membres élus présents ou représentés : Véronique Castellotti, Pierre Dubois, Isabelle Laffez, Hélène 
Bertheleux, Francis Bourreau, Sandrine Dallet-Choisy, Sylvie Le Moël, Alexis Chommeloux, René 
Mokounkolo, Jérôme Gouin, Florent Bercher, Marie-Christine Jossec, Carole Dervault, Mireille Motteau, 
Dominique Moreau, Marie-Anne Boissière, Régine Charvet Pelo. 

 
Membres à titre consultatif : Olivier Combacau, Bénédicte Delaunay, Arnaud Giacometti, Stéphanie 
Germon , Martine Pelleltier, Christine Poirier, Berard Buron, Alain Gueiffier, Veronique Bréchet, Bruno 
Boissavit, Sébastien Boyer, Bénédicte Froment, Lucie Fazilleau, Caroline Gonzalez, Joëlle Lardon, Benoit 
Wolf, Emmanuelle Fargues, Pascale Garcia, Alain Le Liboux, Nicole Fanien. 

 
Correspondants pédagogiques : Xavier Aparicio,.Pascal Chareille, Christophe Hourioux, Pierre Mouzet, 
Concetta Pennuto, Dominique Pierre, Claudine Tacquard. 

 
Personnes excusées : Carole Accolas, Béatrice Boillot. 
 
 
1. Approbation du compte rendu du CEVU du 19 janvier 2012 
 

Le compte rendu du CEVU est adopté à l’unanimité des présents. 
 
2. Vie de l’Etudiant 

 Statut du Conseil du Bureau Vie de l’Etudiant (BVE) 
 
Le Conseil du bureau de la vie de l’étudiant (BVE) a été composé à la fin du précédent mandat 
sous l’impulsion des deux vice-présidents étudiants. Il s’avère que cette structure était composée 
d’un très grand nombre de membres et qu’il a été difficile de la faire fonctionner.  
Bénédicte Delaunay et Jérôme Gouin ont réuni un groupe de travail destiné à proposer une 
évolution statutaire de ce BVE. C’est le fruit de cette réflexion qui est proposé aux membres du 
conseil aujourd’hui.  
Ce conseil du Bureau de la Vie de l’Etudiant est rattaché au CEVU. 
Il comprend : le ou les vice-présidents étudiants de l’université, le vice-président de l’université 
chargé de la vie étudiante, le vice-président étudiant du CA du CROUS, 3 étudiants élus au CEVU, 
1 étudiant élu au CA, 1 étudiant élu au CS, 1 étudiant de chaque liste représentée dans les 
conseils centraux de l’université, 1 étudiant de l’université de Tours élu au CA du CROUS, 1 
étudiant siégeant dans le conseil de chaque composante, désigné par ce conseil, 1 représentant de 
l’ensemble des associations étudiantes de la commission FSDIE. 
La durée du mandat des membres de ce conseil est de deux ans, renouvelable une fois. 
Le conseil du BVE est présidé par le vice-président Etudiant du CEVU. Il se réunit tous les deux 
mois. Le conseil du BVE a un rôle consultatif. 
Il peut être saisi par les conseils centraux et par le Président de l’université de sujets de réflexion 
et de projets.  
Le conseil du BVE est compétent pour toutes les questions liées à la vie étudiante, notamment sur 
la vie associative, la citoyenneté étudiante, sur la politique sociale à destination des étudiants 
(logement, restauration…), sur la santé et le handicap, la culture et le sport, sur le 
développement durable, et les relations avec le Crous et ses élus étudiants. 
Le conseil du BVE dispose d’un budget intégré dans celui du SEVE. Le président du conseil du BVE 
gère ce budget sous l’autorité du responsable du SEVE. Chaque année, en fin d’exercice il 
présente son bilan financier 
 
Les membres du conseil adoptent à l’unanimité les statuts du BVE. 



 Groupe de travail « restauration universitaire » 
Ce groupe de travail piloté par la vice-présidente chargée de la vie de l’étudiant et le vice-
président étudiant est chargé de réfléchir à l’amélioration de ce service et de faire des 
propositions. 
 
PRINCIPAUX PROBLEMES 

Il existe des différences selon les sites, tant en ce qui concerne la qualité de la restauration que 
l’attente sur les chaînes. L’un des principaux problèmes est la gestion des flux étudiants et des 
sorties de cours.  
PROPOSITIONS  
- Faire des cafétérias universitaires des lieux conviviaux de vie étudiante avec accès wifi, 
- conserver une restauration diversifiée et de qualité : choix entre menu complet et menu 

restauration rapide, des sandwichs dans les distributeurs, s’inscrire dans une démarche de 
développement durable, prévoir des espaces dédiés aux personnels et des formules adaptées. 

- Adopter une plus grande amplitude d’ouverture des espaces de restauration : plages horaires 
plus larges (11h30-14h), ouvrir certains RU le soir et le samedi, ouvrir les cafétérias dès le 
petit déjeuner 

- Adapter les rythmes universitaires et développer l’information réciproque : adopter une 
charte des rythmes pédagogiques (pause méridienne d’une heure ou plus, des sorties de cours 
échelonnées), une meilleure répartition des cours dans la semaine (organiser des rencontres 
avant la rentrée avec les responsables administratifs et les directeurs d’unité de gestion des 
RU, développer la communication entre le Crous et l’université au regard de la restauration…). 

 
 Information relative aux élections étudiantes aux conseils centraux des 19 et 20 mars 
Bénédicte Delaunay présente le dispositif prévu pour les élections étudiantes. 
L’établissement a souhaité faire une importante campagne de communication autour de ces 
élections afin de susciter les candidatures dans un premier temps et afin d’inciter à la 
participation dans un second temps.  
Il a été prévu entre autre une insertion sur le site web, l’affichage sur les lieux d’études et les 
bibliothèques, l’insertion dans la newsletter étudiante, des envois de courriels et la réalisation 
d’un bandeau à insérer pour les envois de mails aux étudiants mais aussi la diffusion d’un message 
par liste, la duplication des professions de foi, une mobilisation via les réseaux sociaux. 
L’établissement a également fait réaliser des flyers (qui seront distribués sur les sites), une 
« carte-com » sera diffusée en dehors de l’université sur les lieux fréquentés par les étudiants. Il 
va également être prévu des vidéos présentant les têtes listes et les programmes de chacune des 
listes. Ces vidéos seront diffusées sur les écrans plasma dans les halls des UFR. Ces vidéos sont 
réalisées grâce au concours du servie audiovisuel Tanneurs. Enfin, il va être  demandé aux 
responsables d’années d’organiser des rapides présentations des élections auprès des étudiants. 

 

Service Culturel 

Les deux comptes-rendus sont présentés par Martine Pelletier vice-présidente chargée de la culture. 

 Compte rendu du conseil du Service culturel du 17 novembre 2011 
Le village culturel 2011 s’est déroulé sur le même mode que les deux dernières éditions avec 
installation du bar  amovible du festival Aucard de Tours (prêt par Radio Béton)  sur les différents 
sites universitaires. Pour promouvoir le Passeport Culturel Etudiant (PCE), des sacs PCE dans 
lesquels le Service Culturel a inséré des programmes reçus des structures partenaires ont été 
distribués sur le Village Culturel. 
L’inauguration d’une nouvelle salle de spectacle sur le campus d’Orléans pourrait permettre à 
Tours et Orléans dans le cadre du PRES de renforcer un partenariat culturel. 
 

 Bilan et projets du Passeport Culturel Etudiant (PCE) 
Les ventes des PCE sont en augmentation avec 4907 passeports acquîtés lors de l’inscription, 241 
vendus à l’ESCEM et 156 vendus en service. Le Facebook PCE remporte un réel succès avec une 
meilleure lisibilité des partenaires. 
A l’occasion du vingtième anniversaire du PCE, une réflexion va s’engager pour le faire évoluer 
dans sa forme et marquer ses 20 ans. 

 

SEVE 

 Compte rendu de la commission FSDIE du 16 février 2012 
Le montant des crédits alloués pour l’année 2012 est de 75 000€. 16 associations étudiantes 
présentent 20 projets. La commission alloue 17 800€ à 13 projets. Le solde du FSDIE  pour l’aide 
aux projets s’élève donc à 57 200€. 



 
Comme c’est le cas à chaque renouvellement du conseil du FSDIE, il est prévu de revoir les 
critères  d’attribution lors de la prochaine commission prévue le 24 mai 2012. 
 
Les membres du conseil adoptent à l’unanimité ce compte rendu. 

 
 
3. Informations générales 

OVE  
Résultats de l’enquête sur les diplômés 2008 de Master 
Bilan sur la participation à l’évaluation des enseignements au 1er semestre 2011/2012 
 
CROUS Orléans-Tours 
Présentation des services de la vie étudiante du CROUS d’Orléans Tours : sont abordés le 
logement, la restauration, les aides sociales. 
 
Concours internes 
Stéphanie Germon, vice-présidente chargée de la Formation Continue, présente le compte rendu 
de la réunion au Rectorat consacrée aux concours internes de l’enseignement qui seront proposés 
au Plan Académique de Formation 2012-2013.  
Les seuils d’ouvertures sont fixés à 24 inscrits pour les préparations à l’agrégation interne et à 20 
pour le CAPES interne, le nombre de présents étant toujours inférieur au nombre d’inscrits. 
Comme les années précédentes, lorsque la préparation est ouverte dans une même discipline pour 
les deux concours, chaque université prépare soit au CAPES soit à l’agrégation, en alternant tous 
les deux ans.  
En mathématiques, en accord avec l’université d’Orléans, l’université François-Rabelais propose 
une maquette pour l’agrégation.  
En Espagnol : l’Université de Tours reconduit la préparation agrégation de 2011-12.  
En histoire géographie, il n’y a pas de proposition pour le CAPES, et en agrégation l’organisation 
commune pour deux groupes est maintenue.  
En anglais, il n’y a pas de proposition pour le CAPES. En agrégation l’université François-Rabelais 
reconduit la préparation en collaboration avec l’Université de Poitiers.  
En lettres, pas de proposition en CAPES et en agrégation l’université de Tours, reconduit 
également la collaboration avec Poitiers.  
 
Pour l’année prochaine, il est impératif que des conventions soient établies entre universités pour 
les préparations mutualisées. Ceci permet de régler par avance les obligations de chacun.  
Il est également demandé aux enseignants de réfléchir aux modalités d’enseignements notamment 
autour de cours en podcast permettant à des personnes trop éloignées de suivre les cours en 
distanciel. Véronique Castellotti précise que l’établissement s’est doté d’Adobe Connect, logiciel 
permettant techniquement d’élaborer des cours en distanciel. Les correspondants audiovisuels de 
chaque composante pourront apporter les précisions nécessaires. 

 
 
4. Pédagogie 

 

 Modifications des maquettes de diplômes Licence professionnelle (LP) 

 
Nadine Imbault souligne qu’une des LP n’a toujours pas été évaluée, nous n’avons aucune nouvelle 
de l’expert.  
Pour l’ensemble des LP, les modifications apportées aux maquettes sont minimes. Cependant, 
nous avons constaté qu’il manquait un certain nombre de dispositifs « Régime Spécial d’Etude » 
(RSE), il va falloir compléter les dossiers afin de prévoir un RSE dans toutes les maquettes de 
Licence professionnelle. Ce dispositif est obligatoire pour les cours (hors TP, projet tuteuré, 
stage).  
Pour la licence professionnelle Qualité Sécurité des Systèmes d’Information (QSSI), le projet 
propose des modalités de contrôle des connaissances qui ne correspondent pas à la réglementation 
(arrêté du 17 novembre 1999) et notamment à son article 10.  
Nadine Imbault propose au vote l’ensemble des licences professionnelles à l’exception de QSSI qui 
devra être revue lors du CEVU prochain et sous réserve que les dispositifs RSE soient bien 
complétés. 
 
Le CEVU donne un avis favorable à l’unanimité à la proposition de Nadine Imbault.  

 



 Diplômes Inter Universitaire (DIU) Addictions et Société en association avec les universités de   
Nantes et d’Angers 

 DIU Alcool et Société en association avec les universités de Nantes et d’Angers 
Ces deux DIU impliquent les universités de Nantes, Angers et Tours. Le niveau d’entrée est le 2ème 
cycle et le niveau de sortie est à Bac 4+3. 
Les DIU concernent des publics en formation initiale et continue. Ces formations répondent à un 
besoin important qui placent les conduites à risques et en particulier les conduites additives et les 
conduites d’alcoolisation comme priorités régionales en matière de santé publique. 
Le DIU « Alcool et société » se centre plus spécifiquement sur les problématiques de l’alcoolisme 
(concept de base ; complications ; traitements). Le DIU « Addictions et société » traite des 
problématiques liées aux autres addictions (toxicomanie ; tabacologie ; les addictions 
comportementales). 
La capacité d’accueil pour chaque diplôme est 4 étudiants au minimum et 20 au maximum. 
La formation s’adresse aux professionnels confrontés dans leur pratique aux problèmes des 
addictions ou pouvant prétendre à ce type de poste. 
La durée totale de la formation, pour chaque DIU, est de 150 heures réparties en 110 heures de 
cours, 40 heures pour le stage et la production d’un mémoire. 
Les frais d’inscription s’élèvent à 1183€ (FC) pour les personnes ayant un financement entreprise 
ou une prise en charge et à 701€ (FC) pour les personnes prenant en charge leur formation plus les 
droits de base en vigueur dans l’établissement. 

 
Les membres du CEVU approuvent à l’unanimité ces deux diplômes.  

 

Relations Internationales 

 Bilan du parcours Relations Internationales 
Il s’agit d’un premier bilan établi, après dix huit mois d’activité et deux rentrées universitaires, 
relatif à la formation complémentaire « Parcours Politiques et Relations Internationales ».  
Le nombre des inscrits atteint les objectifs anticipés à l’ouverture de la formation. 

. 
En 2010-2011 En 2011-2012 En 2011-2012 

inscrits en L : 139 étudiants 
présents à l’examen sem 1 : 34 
présents à l’examen sem 2 : 31 
étudiants d’échange : 5 

inscrits en L1 : 67 étudiants 
hors étudiants d’échange 
inscrits à ce jour : 55 
étudiants d’échange : 23 

inscrits en L2 : 21 hors étudiants 
d’échange 

% de réussite par rapport  
-Inscrits : 51.28% 
-Aux présents aux examens 64.52% 

Admis sur l’année : 20 
Poursuivant en L2 : 17 

 
Les enjeux se situent à deux niveaux. 

 La déperdition d’un nombre non négligeable d’étudiants en cours d’année et lors des 
changements de semestres. Il faudrait réfléchir à la définition d’une « politique » plus claire 
en matière d’autorisation de changement de statut en cours de semestre. 
 

 La ventilation des effectifs en fonction des départements en l’état est déséquilibrée avec une 
représentation des étudiants de licence « droit-langues » et peu d’étudiants dans la filière 
lettres et des spécialités Espagnol, Italien, Allemand. 

 
 
 
 Dans l’ensemble, le premier bilan quant à l’organisation de cette formation est positif. 

La principale difficulté réside dans la formation et la stabilité des équipes pédagogiques.  
Le deuxième enjeu rejoint le premier. Il s’agit d’insuffler une plus grande cohérence thématique 
et pédagogique à la formation en développant le dialogue (entre cours et séminaires) et penser 
collectivement l’acquisition et l’approfondissement des compétences « techniques » des 
étudiants. Une réflexion collective est en cours.  
Nadine Imbault souligne le fait qu’il faut constituer une réelle équipe pédagogique, stabilisée.  
 
 



Métiers de l’enseignement  

Master Métiers de l’Education, de l’Enseignement, de la Formation et de l’Accompagnement (MEEFA) 
 Information relative aux résultats aux concours de professeurs des écoles (CRPE) et de Conseiller 

Pédagogique d’Education (CPE) 
Pour CRPE, sur 75 inscrits, on compte 33 MEEFA 2ème année admissibles dans l’académie et 4 
admissibles hors académie, 1 admissible issu de M1 MEEFA, 16 diplômés MEEFA 2011. Pour le 
concours de l’enseignement privé, 1 admissible en M2 et 3 admissibles parmi les diplômés 2011. 
Pour CPE, sur 12 inscrits, 10 présents au concours, 8 étudiants de M2 sont admissibles. 
 

 Information sur le MEEFA, spécialité Enfance-petite enfance en alternance  

 

Le conseil de perfectionnement et le conseil d’école de l’IUFM ont préparé un projet de master en 
alternance pour répondre à la sollicitation du Rectorat mais en posant des conditions strictes. Il 
s’agit de proposer à une douzaine d’étudiants de prendre progressivement une classe en 
responsabilité une journée par semaine après une période d’observation et de pratique 
accompagnée. Les étudiants seraient sélectionnés après candidatures parmi les admissibles (le 
rectorat s’étant engagé à donner les résultats plus rapidement) et parmi les boursiers.  
Le Rectorat propose une rémunération de 380€ par mois pour ces étudiants.  
Le cahier des charges du conseil d’école prévoit que les étudiants puissent pratiquer dans les trois 
cycles du primaire et que les classes concernées n’accueillent pas en plus de stagiaires MEEFA non 
alternant. 

 
 
5. Conventions 

UFR Médecine 

 Convention avec l’Ecole de Secours et de Sauvetage d’Indre et Loire (ESS37) : Formation  

Prévention et Secours Civiques niveau 1 pour les étudiants de L2 médecine 
L’ESS37 s’engage à former 12 groupes de 10 étudiants aux gestes de premier secours (cf 
description annexe jointe). Ces cours ont eu lieu en janvier 2012. 
Le coût de la formation est supporté par l’UFR Médecine et s’élève à 6 000€. 
 
La convention est adoptée à l’unanimité par les membres du conseil. 

 

Relations Internationales 

 Conventions d’échange d’étudiants en renouvellement 
 Convention avec l’Université Nationale de Chungnam Daejon, Corée du Sud 
 Convention avec The University of Northern Colorado – Etats-Unis  
 Convention avec l’Université Nationale  de La Plata – Argentine (UFR Lettres et Langues) 

Pour ces trois conventions en renouvellement il y a eu très peu de changements. 
 

 
Université partenaire 

 
2007-2012 

 
2012-2017 

 

Université Nationale de Chungnam  
Daejeon Corée du Sud 
Porteur du projet à l’Université 
François-Rabelais de Tours Philip 
Whyte 

Echange pouvant aller jusqu’à 
5 étudiants pour chaque 
université. 
 

Pas de changement 

 Les étudiants de Tours doivent 
obtenir 550 points au TOEFL 
Les étudiants de Chungnam 
doivent avoir obtenu le DELF 
niveau A2 

Pas ce changement  
 
Les étudiants de l’université 
partenaire doivent avoir 
obtenu l’équivalence français 
B1 au TCF (399 points) ou le 
niveau 3 du test TEF (540) ou 
le niveau DELF B1 

 Les étudiants peuvent suivre 
des cours du CUEFEE à raison 
de 6h/semaine pour un coût de 
38€/semestre 

Toujours la possibilité de 
suivre des cours du CUEFEE à 
raison de 6h/semaine pour un 
coût de 50€/semestre 
 



 Durée de validité 5ans 
Préavis de 6 mois en cas de 
dénonciation 

Pas de changement 

University of Northern Colorado 
Greeley, Colorado-Etats-Unis 
Porteur du projet à l’Université 
François-Rabelais de Tours Martine 
Pelletier 

Convention très active 
Base de 2 étudiants/an chaque 
année 

Pas de changement 

 Les étudiants doivent posséder 
3.0 GPA ou équivalent 
Ou doivent avoir obtenu un 
score de 550 au TOEFL 

Les étudiants de Tours doivent 
avoir un niveau de 550 TOEFL 
Les étudiants de l’Université 
Northern Colorado avoir 
obtenu B1 au TCF (399 points) 
ou le niveau 3 du test TCF 
(540) ou le DELF B1 

 En cas de dénonciation un 
préavis de 12 mois est donné 
par l’une ou l’autre des parties 

Pas de changement 

Université Nationale de La Plata 
Argentine 
Porteur du projet Mme Gersende 
Camenen (UFR Lettres et Langues) 
Validée par le conseil de l’UFR du 1er 
décembre 2011 

Echange 2 étudiants/an pour 
chaque établissement 

Pas changement 

  Toujours la possibilité de 
suivre des cours du CUEFEE à 
raison de 6h/semaine pour un 
coût de 50€/semestre 

 Validité 5ans 
Préavis de 6 mois en cas de 
dénonciation 

Validité 5ans 
Préavis de 6 mois en cas de 
dénonciation 

 

Ces trois conventions ont été adoptées à l’unanimité par les membres du conseil. 

 

Conventions d’échange d’étudiants, nouveaux partenariats 

 Convention avec l’Université de Séoul – Corée du Sud 
L’accord cadre a été signé en novembre 2011. 
Ce programme d’échange est proposé aux étudiants de licence et Master. 
L’Université de Séoul est un établissement généraliste surtout dans le domaine de l’urbanisme, 
mais couvrant l’ensemble de disciplines à l’exception des études médicales. 
L’échange d’étudiants peut aller jusqu’à 3 étudiants/an et par université. 
L’année universitaire de notre partenaire comporte les semestres d’automne 
(septembre/décembre), du printemps (mai/juin) et de l’été (juin/juillet). 
L’étudiant coréen pourra suivre des cours de français au CUEFEE (6h/semaine et 50€/semestre). 
 

 Convention avec Michigan State University – Etats-Unis 
 
Pour les deux conventions, les exigences de connaissance du français sont les mêmes à savoir : 
les étudiants de l’Université de  Séoul ou de l’Université du Michigan doivent avoir un niveau B1 au 
test TCF ou le niveau 3 du test TEF ou le DELF B1. Les étudiants de Tours doivent avoir atteint un 
niveau d’anglais correspondant à 83 points du TOEFL ou 6.5 points à l’IELTS. 
 
Ces deux nouvelles conventions ont été adoptées à l’unanimité par les membres du conseil. 

 

SUFCO 

 Convention de formation professionnelle continue avec l’Institut Régional du Travail Social de  

Poitou-Charentes 
Concernant la préparation au DUHEPS 
La formation comporte 280 heures réparties sur deux années, entre le 18 janvier 2012 et le 20 
décembre 2013 ;  soit 140 heures (9 sessions de deux joursx7h) et un séminaire de deux jours. 
Chaque session de deux jours comporte une journée de cours magistral et une journée en co-
animation. 



La formation aura lieu dans les locaux de l’IRTS à Poitiers. 
Pour l’inscription de 20 stagiaires au plus et de 12 au moins, l’IRTS versera à l’Université de Tours 
la somme de 20 000€ auxquels s’ajouteront les droits universitaires des années 2011/2012 et 
2012/2013, après émission de deux factures (Tours) et un paiement en avril 2012 et 2013. 
Convention est conclue pour deux ans. La résiliation pourra se faire à l’issue de chaque année 
universitaire.  
Le conseil demande que le paragraphe relatif aux délais de rétractation soit complété. Sous 
réserve de cette modification, la convention est adoptée à l’unanimité. 

 

 Convention de formation professionnelle continue avec l’Institut Supérieur de Rééducation  

Psychomotricité (ISRP) 
Concernant le DU Psychomotricité du vieillissement  
La formation comportera 256 heures réparties sur deux années entre le 12 février 2012 t 20 
décembre 2013 ; soit 126 heures/année (9 sessions de deux jours x 7h/année). Elle aura lieu dans 
les locaux de l’ISRP à Paris. 
Les stagiaires s’inscriront à l’Université de Tours et les droits universitaires devront être acquittés 
directement à l’université par l’ISRP. 
Pour l’inscription de 8 stagiaires, l’ISRP versera à l’Université de Tours (SUFCO) la somme de 
22 000€ auxquels s’ajouteront les droits universitaires 2011/2012 et 2012/2013. Le paiement 
interviendra après l’émission de deux factures émises par Tours en 2012 et 2013. 

 

 Convention de partenariat avec Arair Santé et Trajectoire Santé 
Concernant le DU de Réhabilitation respiratoire 
Ce diplôme comporte 155 heures de formation, 125 heures théoriques réparties en 6 sessions de 
trois jours et 30 heures de stage pratique entre le 23 novembre 2011 et le 20 avril 2012. 
 
Ces deux dernières conventions sont adoptées à l’unanimité. 

 

SUIO 

 Convention de partenariat avec l’association Zup de Co 
Cette collaboration s’inscrit dans le cadre du dispositif des cordées de la réussite lancée le 18 
novembre 2008 ayant pour objet d’introduire une plus grande équité sociale dans l’accès aux 
formations d’excellence. 
L’Université François-Rabelais est la tête de la cordée de la réussite dénommée « Tutorat Scolaire 
Solidaire » (TS2) dont l’opérateur est Zup de Co. 
L’objectif de ce partenariat est de définir les conditions de mise en œuvre de la collaboration 
entre les deux partenaires.  
L’action visée a pour but d’aider les collégiens des quartiers prioritaires de la politique de la ville, 
à réduire leurs difficultés liées à leur environnement social et améliorer les résultats en 
mathématiques, français, acquérir des méthodes de travail en vue de l’obtention du premier 
diplôme : le brevet des collèges, en organisant un accompagnement scolaire individualisé. 
La convention est adoptée à l’unanimité 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé et en l’absence de questions diverses, Nadine Imbault lève la séance. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


